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Bilan 2022 des aides de l’agence de l’eau en Corse : ce qu’il faut retenir  

14* M€ d’aides sur l’année 
(* hors primes pour épuration) 

 

En 2022, l’agence de l’eau a investi 14 M€ en Corse pour aider 104 projets portés par les collectivités, 
entreprises, agriculteurs et associations pour améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques. 
 

Les chiffres clés en 2022 en Corse 
 

 6,3 M€ d’aides sont consacrés à la mise à niveau des 
infrastructures d’eau potable des collectivités : schémas 
directeurs, protection et remise en état de captages, 
réhabilitation de réservoirs et renouvellement de réseaux ; 

 5,7 M€ d’aides concernent la mise en conformité des 
ouvrages d’assainissement : études, amélioration de la 
collecte des eaux usées et de leur traitement. 

Sur ces 12 M€ d’aides attribués aux services d’eau et 
d’assainissement des collectivités, près de 10 M€ vont aux 
travaux réalisés par les communes classées en zone de 
revitalisation rurale. 

 1 M€ d’aides porte par ailleurs sur la connaissance et la 
surveillance du milieu marin, ainsi que sur la communication 
autour des enjeux de l’eau. 

 Enfin, 0,9 M€ d’aides vont aux milieux aquatiques : 
animation territoriale auprès des groupements de 
communes, notamment pour la prise de la compétence 
« Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » (GEMAPI), travaux d’entretien des cours d’eau, 
mise en place des zones de mouillage et d'équipements 
légers (ZMEL) sur le littoral, et restauration de la biodiversité. 

 

 Des opérations remarquables en fin d’année 2022 
en Corse 

 
Remise en état des réseaux d’assainissement de Corte  
La communauté de communes du centre Corse va réhabiliter les réseaux d’assainissement du centre 
ancien de Corte, afin de mieux gérer les eaux pluviales qui font dysfonctionner la station d’épuration. A 
l’occasion de la réfection des cheminements piétons de la vieille ville, il est prévu d’installer 1 650 ml de 
nouvelles canalisations, de déconnecter du réseau d’assainissement les gouttières, fontaines, trop-pleins de 
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réservoir, chasses d'eaux et vide-caves, ainsi que les dalots qui collectent des eaux pluviales. Pour ces 
travaux spécifiques et contraints par l’étroitesse des rues et l’ancienneté des structures, l’agence de l’eau 
apporte une aide de 886 200 €. 
 
Remplacement de canalisations d’eaux usées à Quenza 
La commune de Quenza, située en zone de revitalisation rurale, va remplacer 1 920 ml de canalisations 
pour réduire les entrées d’eaux pluviales qui perturbent le fonctionnement de la station d’épuration 
biologique. Les premiers travaux menés en 2013 et 2014 n’étant pas suffisants pour régler le problème, la 
commune poursuit la remise en état de son réseau vétuste avec une aide de 366 800 euros de l’agence de 
l’eau. 
 

 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse - www.eaurmc.fr | www.sauvonsleau.fr  

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, qui a 
pour mission la reconquête du bon état de l'eau et des milieux aquatiques. En application du principe 
pollueur-payeur, elle perçoit des redevances fiscales payées par tous les usagers : ménages, collectivités, 
industriels, agriculteurs, en fonction des volumes qu'ils prélèvent et de la pollution qu'ils rejettent. L'argent 
ainsi collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, agriculteurs et associations qui agissent pour 
améliorer la qualité de l’eau et des milieux : améliorer les systèmes d’assainissement, réduire la pollution 
par les substances toxiques, économiser et partager l’eau, reconquérir la qualité des eaux des captages 
dégradés par les pollutions diffuses (pesticides et nitrates), préserver les ressources stratégiques pour l’eau 
potable, restaurer le fonctionnement naturel des rivières, des milieux marins et des zones humides 
dégradées ou menacées ... L’agence de l’eau agit dans le cadre d’un programme d’intervention 2019-2024 
qui fixe les grandes priorités d’action pour 6 ans. L’agence dispose d’une capacité d’aide annuelle d’environ 
440 M€ et emploie 330 personnes. 

 

 
CONTACTS PRESSE 
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ● Valérie Santini ● 06 33 03 76 24 ● valerie.santini@eaurmc.fr 

Agence Plus2sens ● Laurence Nicolas ● 06 64 50 59 50 ● laurence@plus2sens.com & Quentin Pechoux- 06 65 48 67 77 
/ quentin@plus2sens.com 
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